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#53 in 2016 global 

brand ranking

2.5 million 
Fibre customers 

(and 1 million in France)

450 000 kms 
of undersea cables (enough to go 

around the earth 10 times!) 

263 millions
customers worldwide 

726 millions 
euros invested in 

research and 

innovation 

+1 million 
visits on Orange.com each month

+160 000 
followers on @orange

on Twitter 

@Orange

+10 million 
fans on 

Facebook

Orange (chiffres 2016)

155 000 

employees
(97 000 in France)   

40,9 Bn €
revenues

3,3 Bn€
net profit

( services for residential 

customers in 29 countries 

and for business 

customers in 220 

countries and territories) 

4G 
in 16 countries
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Orange 2017
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Le RGPD : simple ou compliqué
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On commence par désigner des acteurs 

Un RT
Orange SA

Une
DPO

Un RTi sur la 
Dir Comptable Groupe

des
RODP

Responsables opérationnels
d’entité

Un RTT
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Le RTi travaille en proximité avec son RDOP et cartographie son périmètre

La fiscalité

Le reporting Groupe

La comptabilité

La Consolidation
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On premise chez un 
outsourceur

Quantité de fichiers Excel et 
bases Access

Des typologies de solutions 
très diverses

On premise chez OrangeSaaS sur le coeur de la 
comptabilité, la fiscalité et 
certaines fonctions
comptables annexes

80 solutions

différentes
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La création du registre (1/2)
par une approche bottom-Up, pour chaque solution, on identifie les traitements de données 
personnelles (et expliquer ce qu’est une donnée personnelle)

Définir clairement la finalité du traitement concerné :

• Gérer les règlements fournisseurs

• Produire les comptes consolidés

• Opérer nos déclarations fiscales

• Gérer les contentieux

Objectif n°1

Définir clairement la base légale du traitement :

• Règlementaire

• Mais aussi l’intérêt légitime (recouvrer nos créances, 

surveiller les notes de frais …)

Objectif n°2

Identifier les données personnelles :

• d’où viennent-elles (collecte : interface entrante, saisie …), 

a-t-on besoin de tout ce que l’on reçoit ?

• Comment sont-elles traitées, visibles (« tokenisation », 

ségrégation de rôle …)

• Vers qui les transmet-on (utilisateurs, solutions) et où 

(France, Europe, ailleurs)

Objectif n°3
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La création du registre (2/2)

Quel rôle pour nous et nos prestataires :

• Controller

• Processor

Objectif n° 5

Combien de temps conserve t-on les donnéesObjectif n°6

Gérer les risques sur les droits et libertés des personnes 

concernées et les mesures de sécurité :

• Analyse d’impact sur la vie privée si risque élevé

• Mesures correctives ou compensatoires

Objectif n°4

Faire la synthèse des traitements pour alléger le registreObjectif n°7
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Quelques enseignements

Articles 16 et 17

Droit à l’oubli

Droit de rectification

•

•

•

Articles 5-6

Transparence, 

loyauté, licéité 

Comment aborder le 

prédictif, les chatbots …

Article 7

Le consentement

A la collecte
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Orange Restricted

Des structures internes 
existantes :

• Juridique

• Audits

• Contrôle interne

• RSSI

Un marché pour les 
fournisseurs :

• logiciel de tenue de 
registre, de détection de 
risque

• Vente de services 
spécialisés

• Impact contrats (juristes)

Heureusement, on ne 
part pas de rien et on 
n’est pas seul

Un normalisation ISOUn environnement fortement
réglementé :

• Comptabilité

• Fiscalité

• Cac

• Sox

• Arcep
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Une amélioration continue et un mode récurrent à construire

Tenir son registre à jour

Identifier et traiter les risques

Apprendre à recevoir les 
auditeurs GDPR

http://www.privacy-regulation.eu/fr/index.htm
http://www.privacy-regulation.eu/fr/index.htm
http://www.privacy-regulation.eu/fr/index.htm
http://www.privacy-regulation.eu/fr/index.htm

